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Vendredi 25 mai en après-midi

ASSEMBLÉE SYNDICALE
au salon du personnel

SOUPER AUX HOMARDS
et danse à la cafétéria

Il y a trente-deux ans que nous partageons le même
corridor lui en français et moi en mathématiques. Lui,
il a fait ses trente-cinq années. À la fin de cette année,
il quittera donc le collège mais aussi l’assemblée
syndicale. On peut facilement imaginer que les
étudiants auront profité durant toutes ces années de
l’intelligence de ses propos, mais on regrettera dans
notre assemblée ses analyses rigoureuses, son attitude
combative et sa ferveur militante.

Merci à un militant qui préférait le débat au
consensus entendu et qui soulevait des questions dont
on ne souhaitait pas toujours discuter. 

Merci à un militant qui n’a jamais déserté, qui a été
de tous les grands débats et de toutes les grandes luttes,
mais aussi toujours présent pour soutenir les exécutifs
lors des jours moins glorieux.

Merci à un militant pour le plaisir que j’ai eu à le
côtoyer à l’exécutif dans les meilleurs et les difficiles
moments de la négociation de 1982-1983. Il savait
garder son sang-froid quand des situations délicates
l’exigeaient et il pouvait jouer des mots pour nous
faire crouler de rire quand il le fallait.

Merci à Gaétan St-Pierre qui quittera l’enseigne-
ment mais pas le militantisme.

Robert Arpin
Enseignant au département de mathématique

et président au SPECA de 1981 à 1983

RAPPEL

Merci à un militant INFO-ASSURANCE
FNEEQ (CSN)

Nous avons le plaisir de vous annoncer qu’à la
suite de la réunion des syndicats adhérant (RSA) à
la police d’assurance 1008-1010 qui s’est  tenue le
20 avril dernier, il a été résolu que tous les adhérents
bénéficient d’un congé total de primes sur les
quatres paies de la période d’été, et ce, pour les
couvertures d’assurance vie (vie de base, vie de
personnes à charge, mais non pas vie additionnelle)
et d’assurance invalidité de longue durée.   



Le problème de l’accès à l’éducation est criant.
Aujourd’hui encore, 80 millions d’enfants ne sont pas scola-
risés et un nombre plus élevé d’écoliers abandonnent l’école
avant d’avoir terminé le cycle primaire. Dans de nombreux
pays pauvres, rien ne vient faciliter les apprentissages. Les
élèves sont trop nombreux dans les aclasses et dans certains
pays, comme le Rwanda, le Mali et le Malawi, on observe un
ratio de 55 élèves par professeur.  Les enseignants travaillent
dans des conditions physiques très difficiles et dans des
lieux inadaptés ; il leur manque de tout, tables, fourni-
tures, etc. Les salaires sont maintenus très bas, et parfois, ne
sont pas versés pendant de longues périodes.

Les filles sont les premières victimes d’un accès limité
à l’éducation : elles demeurent celles que l’on refuse d’abord
d’instruire. Dans 37 pays, il y a moins de trois filles scola-
risées pour quatre garçons. Ainsi parviennent-elles plus
difficilement à se sortir du cercle de la misère. Elles s’occu-
pent de la famille, forment une main-d’œuvre bon marché
qu’on exploite sans vergogne et se voient parfois
condamnées à se prostituer. Les filles moins éduquées
risquent davantage de contracter le VIH et leurs enfants sont
plus exposés aux maladies. 

Le VIH/sida vient d’ailleurs affecter le fonctionnement
de réseaux d’éducation en manque d’enseignants. Les
ravages sont considérables en Afrique subsaharienne : des
estimations modérées indiquent que 600 enseignants par
année meurent du sida dans des pays comme le Kenya, la
Tanzanie et la Zambie. Au Malawi, dans certaines écoles, le
ratio élèves/maîtres est monté jusqu’à 96 pour 1 en raison
des maladies liées au VIH ayant frappé les enseignants.
L’absentéisme systématique des enseignants malades du
sida pose un sérieux problème de continuité dans les appren-
tissages. 

En 2000, à Dakar, les participants au Forum mondial de
l’éducation lancent un projet majeur : celui de rendre
l’éducation accessible à tous en 2015. L’idée vient d’un
mouvement appelé Éducation pour tous, né en 1990 et
regroupant 155 pays et 150 organisations préoccupés par le
nombre élevé d’enfants maintenus dans l’ignorance. Rien
depuis la fondation du mouvement n’avait été sérieuse-

ment entamé pour aller au-delà des bonnes intentions. Au
contraire, des plans d’ajustement structurel, soutenus par le
Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale
avaient mis en pièces une éducation publique qui tentait
difficilement de s’organiser dans nombre de pays du Sud et
réduisaient ainsi l’accessibilité à l’école.

Les pays et les organisations assemblés au Forum de
Dakar promettent enfin de remédier à la situation. Cette fois,
la question est prise au sérieux et on mettra les moyens
nécessaires pour atteindre un objectif enthousiasmant. La
campagne Éducation pour tous (EPT) établit un Cadre
d’action et un échéancier relativement serré. Fondée en
1999, la Campagne mondiale pour l’éducation (CME),
organisation formée de syndicats d’enseignants, d’ONG et
de millions d’adhérents, veillera à ce que le projet donne les
résultats attendus. 

La campagne Éducation pour tous a permis à certains
de se réjouir. Depuis cinq ans, 40 millions d’enfants sup-
plémentaires ont été scolarisés. Depuis 2000, douze pays
africains ont pris des mesures pour supprimer les frais de
scolarité ; mais dans certains des pays les plus pauvres au
monde, l’éducation n’est toujours pas gratuite. Les bailleurs
de fonds ont lancé une « Initiative Fast-Track » (FTI), soute-
nue entre autres par la Banque mondiale et visant à accé-
lérer le financement des réseaux d’éducation des pays de
Sud. Certains pays d’Amérique du Sud ont augmenté la
part du PIB consacrée à l’éducation et dans de vastes régions
d’Asie, la scolarisation est en nette progression. Quelques
pays d’Afrique subsaharienne ont promis à leur tour
d’embaucher davantage d’enseignants et d’augmenter le
budget de l’éducation.

Des problèmes à la chaîne

Mais il faut malheureusement admettre que l’objectif
d’une éducation pour tous en 2015 semble de plus en plus
irréalisable. Et que ce beau projet parmi tant d’autres ne
dépassera que de peu la belle intention. Les pays les plus
riches de la planète refusent de contribuer convenablement
à la campagne et n’offrent pas l’aide suffisante aux pays dans
le besoin. À part quelques pays comme la Norvège, le
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Danemark, le Luxembourg et la Suède, dont l’aide est parti-
culièrement généreuse, la majorité des pays riches, dont le
Canada, restent chiches et donnent beaucoup moins de
0,7% de leur revenu national brut (RNB) à l’aide au déve-
loppement. Parmi les plus radins, le Japon, l’Italie et surtout
le pays le plus riche du monde, les États-Unis, qui ne consa-
crent que 0,17% du RNB à l’aide au développement.

L’Initiative Fast-Track reste un bel exemple de l’impé-
ritie et de l’indifférence des pays riches. Seuls quelques
pays, toujours les mêmes, soutiennent réellement cette
initiative, ce qui fait dire aux observateurs de la Campagne
mondiale pour l’éducation qu’«à moins d’un changement
radical de la situation, il semble que ce projet sensé soit voué
à l’échec. »1. De plus, d’une façon générale, l’aide n’est pas
équitablement distribuée. Les pays dont les besoins en
éducation sont les plus grands ne sont pas ceux qui reçoi-
vent les dons les plus généreux.

D’autres problèmes viennent s’ajouter. Il semble souvent
difficile pour certains pays d’offrir une aide sans condition.
Ainsi, plusieurs pays lient leurs dons à des achats obligatoires
de biens et de services en provenance du pays donateur. Ces
produits et services sont souvent mal adaptés, ne corres-
pondent pas aux besoins du pays en difficulté et viennent
contredire le principe même d’une offre désintéressée.
Certains pays ont tendance à offrir le montant de leur aide
à des « consultants » grassement payés, dont les compé-
tences sont très souvent discutables, et dont le revenu pour
une seule journée suffirait à payer le salaire annuel d’un
enseignant.

Un grave manque d’instituteurs contribue à rendre
l’école moins accessible. On calcule qu’il faudrait former et
recruter environ 18 millions d’enseignants pour arriver à
l’objectif d’une école pour tous. Les pays les plus pauvres ont
aussi les enseignants les moins qualifiés. Le FMI et la Banque
mondiale ont contribué à dévaluer la profession d’ensei-
gnant et donc, à la rendre moins attrayante. Le FMI a
imposé d’importantes restrictions de la facture salariale
pour les professeurs dans de nombreux pays. La Banque
mondiale encourage la formation de «para-enseignants »,
moins formés, moins payés, et qui donnent une éducation
de moins bonne qualité. Comme si ce n’était pas suffisant,
certains pays occidentaux viennent recruter les enseignants
les plus compétents des pays du Sud pour leur offrir des

emplois beaucoup mieux rémunérés dans des écoles du
Nord. Dans ce secteur comme dans d’autres, il existe un véri-
table «pillage des cerveaux».

De l’espoir et des solutions, tout de même

La difficulté d’atteindre l’objectif d’une éducation pour
tous dépasse sans doute les seules questions reliées à
l’enseignement. Peut-on concevoir en effet une éducation
plus accessible sans véritable plan généralisé de lutte contre
la pauvreté ? On ne peut établir un système d’éducation
sans tout ce qui va avec : de bonnes mesures sanitaires, de
l’eau et une alimentation de qualité accessibles à tous, des
transports, un environnement sain. L’économie de guerre,
soutenue par le gouvernement des États-Unis, le libéralisme
économique, qui permet d’assembler des fortunes inima-
ginables dans les coffres de quelques individus, l’exploitation
sans restrictions des combustibles, qui contribue au réchauf-
fement de la planète et qui provoque des sécheresses, de la
désertification et des catastrophes naturelles, ne font que
contribuer à affaiblir les pays les plus démunis et à rendre
plus difficile l’accessibilité à l’éducation. 

L’éducation reste cependant le moyen le plus sûr pour
contribuer à d’importants changements et permet de former
des individus soutenant les politiques qui servent l’intérêt
de la majorité. Ainsi devient-il particulièrement important
de secouer l’inertie de nos gouvernements dans le cadre de
la Campagne Éducation pour tous. La Campagne mondiale
pour l’éducation soutient une série d’actions dont le but est
de forcer les gouvernements à donner ce qu’ils ont promis.
Parmi celles-ci, une sollicitation constante des élus, afin
qu’ils rendent des comptes sur le dossier de l’éducation
pour tous. 

Le Canada n’a d’ailleurs pas une position enviable dans
le dossier. Jamais parmi les plus généreux, et pas non plus
parmi les plus chiches, notre pays s’intègre à la majorité des
nations riches qui restent tristement inertes, donnent
toujours moins que prévu et se contentent de formuler de
beaux discours humanistes sur le sujet. Ne pas se distinguer
en restant aussi médiocre que les autres. Est-ce une politique
acceptable pour notre pays ?

1 Dans Piètres performances, Bulletin scolaire sur la contribution des pays riches
à l’Éducation primaire universelle d’ici à 2015, Campagne mondiale pour
l’éducation, septembre 2006.

SPECA-HEBDO • Volume 27 / Numéro 17 • Mercredi 9 mai 2007

3

www.speca.ca.edu

➔ ➔ Suite de la page 2



diversité ethno-culturelle. Les problématiques de laïcisa-
tion des institutions communes sont antérieures aux vagues
d’immigration massives que nous connaissons actuellement
dans tous les pays industrialisés. Les demandes de laïcisation
des institutions sont plutôt issues des processus de moder-
nisation et de démocratisation des sociétés.

Au Québec, le temps fort de la laïcisation des institutions
se situe autour des années 60. La société civile québécoise
n’a donc pas attendu l’arrivée des dernières vagues
d’immigration pour réclamer que les décisions médicales,
l’administration de la justice et l’éducation soient indé-
pendantes des dictats de la religion.

Le débat sur la laïcisation a cours présentement dans
tous les pays en voie de modernisation d’où proviennent
une grande part des immigrants qui s’établissent au Canada.
Il est donc tout à fait erroné de lier le débat sur les accom-
modements en matière de religion à l’immigration ou à la
diversité ethno-culturelle car le débat sur la laïcité est univer-
sel ; ce débat aurait eu lieu au Québec sans l’apport de
l’immigration et le débat sur la laïcité a lieu ou aura lieu dans
toutes les sociétés d’où proviennent les apports d’immi-
gration. Il faut contrer l’implicite erroné qui consiste à
croire que les immigrants ne sont pas en faveur de la laïcité
ou qu’il est impossible d’associer immigrant et athéisme.
Cette attitude, perceptible chez plusieurs intervenants dans
ce débat, est somme toute très condescendante en ce qu’elle
suppose que l’immigrant est toujours en quelque sorte celui
qui n’est pas capable d’avoir un recul réflexif sur les
questions de religions...

Cette précision préalable au débat est capitale puis-
qu’elle nous évitera les dérapages racistes et xénophobes
lamentables auxquels nous avons assisté dans les médias qui
ont fait une couverture extrêmement sensationnaliste de
cette problématique. De même, les écoles de pensée qui font
la part belle à l’éducation interculturelle et à l’idéologie du
multiculturalisme, malgré de bonnes intentions toujours
louables, entraînent le débat sur les accommodements reli-
gieux dans une impasse et ne font que préparer un terrain
politiquement miné pour les années à venir.
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Les demandes d’accommodements religieux sont irrecevables

Position adoptée par le Mouvement laïque québécois
19 février 2007

Ce texte est paru dans le numéro 8 de Cité laïque, revue humaniste du Mouvement laïque québécois.

➞➞

Définir le débat

Il est important de circonscrire le débat en admettant
d’emblée que la controverse actuelle se limite aux accom-
modements en matière de religion.

L’accommodement raisonnable est l’obligation pour
une institution de corriger les effets discriminatoires non
intentionnels de divers règlements ou normes sur des
clientèles extrêmement variées (handicapés, femmes,
personnes âgées, etc.) afin de favoriser leur participation
maximale à des institutions communes.

En général cette obligation ne prête pas à controverse
lorsqu’il s’agit, par exemple, de garantir l’accessibilité pour
les handicapés ou prévoir des horaires adaptés aux parents
de jeunes enfants car ces demandes sont faites en regard de
besoins faciles à justifier rationnellement en terme de droits
fondamentaux dont nous pouvons tous facilement admettre
l’importance.

En réalité, ce qui fait controverse ce sont les accom-
modements en matière de religion qui exigent des modifi-
cations aux règles et aux normes de fonctionnement des
institutions communes en vertu de demandes fondées sur
la foi en certains dogmes religieux, qui sont, par définition,
non démontrables et pour lesquels il est très difficile
d’obtenir une adhésion aussi généralisée que pour des
demandes d’accommodements faites en vertu de principes
rationnels et tangibles comme l’équité, l’intégrité physique
et la sécurité.

Le débat sur les accommodements raisonnables est par
conséquent un débat mal défini qui donne peu de chance
de progresser de manière constructive si on ne précise pas
que ce qui prête à controverse ce sont les accommode-
ments en matière de religion. Cette controverse met en
évidence la nécessité d’un débat de fond sur la laïcité des
institutions civiles.

Rien à voir avec l’immigration

Il faut préciser que le débat sur la laïcité des institutions
civiles n’est pas lié aux phénomènes d’immigration ou de



Le débat sur la laïcité des institutions civiles est un
débat fondamental de philosophie politique qui interpelle
tous les citoyens au niveau des grands principes universels.
Ce débat ne peut pas se jouer sur le plan des particularités
individuelles et communautaires et ce serait une grave
erreur que de le faire redescendre sur le terrain de l’éduca-
tion à la tolérance mutuelle et d’en banaliser ainsi la portée.

Liberté d’expression et 
accommodement raisonnable

L’amalgame est courant entre ces deux notions pourtant
très différentes. Les chartes garantissent la liberté d’expres-
sion qui consiste à pouvoir exprimer une opinion sans
risquer de représailles ou de discriminations. En matière de
religion, cela équivaut à pouvoir afficher ses convictions reli-
gieuses par des signes distinctifs et des rites sans risquer de
souffrir de persécution. Mis en contexte historique, la liberté
de religion, par l’esprit de tolérance qu’elle impose, repré-
sente un énorme progrès en regard des guerres religieuses
et des massacres qui ont sévi en Occident jusqu’au milieu
du 20e siècle.

Mais l’exercice de ce droit d’expression n’implique pas
nécessairement de modifier les règlements et les normes de
fonctionnement des institutions communes. Or les accom-
modements raisonnables consistent précisément à modifier
les règlements et les normes afin de favoriser la participa-
tion maximale et ne sont donc pas assimilables à la simple
liberté d’expression.

Les accommodements vont beaucoup plus loin que de
laisser les uns et les autres afficher leurs croyances ou dire
librement leurs opinions. Les accommodements impliquent
que des règles communes doivent être modifiées pour le
bénéfice des certaines personnes et en ce sens les accom-
modements sont plus lourds à supporter pour l’ensemble de
la collectivité car ils impliquent nécessairement des efforts
et des coûts supplémentaires pour les personnes qui doivent
voir au bon fonctionnement des institutions communes.

Par ailleurs, la défense de la laïcité n’est pas une néga-
tion de la sensibilité religieuse. La laïcité des institutions
civiles démocratiques est pleinement compatible avec la
liberté religieuse des personnes.

Ces précisions étant apportées, le 
MLQ défend les positions suivantes :

1) Il faut garantir avant tout la laïcité des institutions
publiques

Le MLQ déplore le fait qu’à l’heure actuelle il n’y a
aucune reconnaissance officielle de la laïcité de l’État tant
au Québec qu’au Canada. Une déclaration de laïcité est
essentielle, voire même urgente dans le contexte du débat
de société qui nous occupe.

La laïcité des institutions communes est nécessaire afin
que les règlements et décisions soient toujours fondés sur
des principes rationnels universels et non pas orientés arbi-
trairement en fonction des croyances métaphysiques et des
superstitions de ceux qui pourraient être majoritairement
représentés dans ces institutions et aussi afin qu’il n’y ait
aucune discrimination religieuse à l’accès et ou à la parti-
cipation à ces institutions.

Les principes rationnels qui doivent prévaloir sont le
respect de la dignité humaine, la quête du bonheur, la sécu-
rité et l’utilité publique. Les préceptes religieux et/ou les
traditions qui entrent en conflit avec l’un ou l’autre de ces
principes ne peuvent jamais prévaloir sur ces principes, car
dans ces cas, les croyances ou traditions vont néces-
sairement, d’une manière ou d’une autre, à l’encontre de
l’intégrité humaine.

Le MLQ dénonce le laxisme et l’inconséquence de la
Commission des droits de la personne qui considère comme
suffisant le fait qu’un accommodement «ne représente pas
une charge excessive pour l’institution » car un accom-
modement religieux pourrait ne pas représenter de charge
excessive pour l’institution mais être socialement inac-
ceptable en regard des principes mentionnés. Voilà donc
pourquoi les règles religieuses n’ont pas à prévaloir sur les
autres règles assurant le bien-être collectif et le bon fonc-
tionnement en société.

Au Québec, l’essentiel du processus de laïcisation des
institutions communes a été accompli avec la Révolution
tranquille, sauf pour la laïcisation des réseaux scolaires qui
ne sera complétée qu’avec la fin de l’application de la clause
dérogatoire en septembre 2008 ce qui entraînera la dispa-
rition de l’enseignement religieux dans les écoles publiques.
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Cette dernière étape de la laïcisation devenait urgente à
accomplir car elle offrait un précédent sur lequel les groupes
religieux autres que catholique et protestant auraient voulu
s’appuyer pour réclamer une présence similaire dans les
écoles publiques qui auraient eu du mal à gérer la multi-
plication des religions nouvelles et des religions tradition-
nelles. La laïcisation des écoles devenait la seule solution
démocratique qui puisse garantir l’accès universel à une
éducation publique en évitant la création d’écoles qui
seraient devenues des ghettos confessionnels.

À la lumière de cet exemple récent, le MLQ insiste sur
l’importance de travailler à compléter au plus vite la laïci-
sation de toutes les institutions communes, des lois (ex. le
code criminel prévoit 2 ans de prison pour libelle blasphé-
matoire), voire même de la constitution canadienne (le
premier attendu de la loi constitutionnelle de 1981 proclame
la suprématie de Dieu en regard de la primauté du droit) ;
ceci afin de ne pas laisser en place des archaïsmes oubliés
qui pourraient ensuite être cités par des militants fonda-
mentalistes ou extrémistes pour justifier un retour du reli-
gieux dans les institutions communes.

La position du MLQ devrait normalement résulter en
deux priorités d’actions :
• réclamer la reconnaissance officielle de la laïcité institu-

tionnelle 
• exiger une réforme en profondeur du droit de manière à

faire disparaître tout référent religieux 

2) Les requêtes d’accommodement de nature religieuse ne
sont pas recevables

Nous avons établi la nécessité de garantir la laïcité des
institutions communes pour les sociétés modernes et démo-
cratiques. Ceci étant acquis, nous considérons qu’il est
désormais impossible de faire marche arrière et d’accepter
de modifier des règles communes fondées sur les principes
rationnels que sont le respect de la dignité humaine, la
quête du bonheur, la sécurité et l’utilité publique, en réin-
troduisant l’arbitraire religieux dans les domaines de la
santé, de la science, de la justice ou de l’éducation.

De plus, les demandes d’accommodements fondées sur
des croyances religieuses sont, par définition, impossibles à
satisfaire puisque le caractère essentiellement intangible et
indémontrable des croyances religieuses fait en sorte que ces

croyances ne connaissent pas de limites dans l’extrapolation
métaphysique. Les demandes à caractère religieux attei-
gnent rapidement les limites de l’absurde pour quiconque
ne partage pas ces croyances et par conséquent les accom-
modements en matière de religion s’avèrent rapidement
ingérables. Les accommodements raisonnables en matière
de religion sont en quelque sorte des contradictions dans les
termes puisque que ces accommodements ne sont pas justi-
fiés par des principes rationnels. Voilà pourquoi les
demandes d’accommodement en matière de religion ne
sont tout simplement pas recevables pour les institutions
communes des sociétés modernes et démocratiques.

Par opposition, les demandes d’accommodement
fondées sur le respect de la dignité humaine, la quête du
bonheur, la sécurité et l’utilité publique (pour des handi-
capés ou de jeunes mères monoparentales par exemple)
peuvent mener à des accommodements raisonnables puis-
qu’elles font référence à des situations vécues que tous les
humains pourraient expérimenter aisément et pour lesquels
des experts peuvent apporter leur contribution scientifique.

La laïcité nous permet de limiter nos délibérations à ce
qui est humainement accessible et nous pouvons ainsi espé-
rer trouver un terrain d’entente mutuelle malgré des convic-
tions religieuses divergentes qui devront, en contrepartie,
être circonscrites au domaine de la vie privée.

En conséquence, le MLQ considère que la décision du
tribunal des droits de la personne dans l’affaire de la salle
de prière à l’École de Technologie Supérieure (ETS), ainsi que
la décision de la Cour suprême du Canada sur le port du
kirpan, ont été des erreurs en ce sens que ces décisions ont
fait en sorte que des principes religieux (irrationnels) ont eu
préséance sur des principes rationnels (saine gestion insti-
tutionnelle, sécurité) et que ces deux instances auraient pu
tout à fait légitimement considérer ces demandes comme
irrecevables et refuser de se prononcer dans ces affaires.

Le MLQ tient aussi à rappeler l’extrême importance
des conséquences des jugements des cours supérieures. Ces
jugements sont très intimidants pour les gestionnaires d’ins-
titutions similaires. (Nous pourrions citer en exemple les
gestionnaires du YMCA qui, sans obligations légales aucune
d’accommoder une communauté religieuse dont l’établis-
sement est voisin du sien, ont fait changer les vitres d’un
gymnase, probablement par crainte que des poursuites simi-
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laires à celles de l’ETS ne soient entreprises. Crainte injus-
tifiée, certes, mais renforcée par le message puissant envoyé
par les jugements récents des cours supérieures.)

Les jugements font autorité et acquièrent rapidement
valeur de principe. Les responsables d’établissements publics
et privés ont tous le réflexe d’extrapoler à partir de ces juge-
ments car c’est le propre des principes que de s’appliquer
ensuite partout de manière similaire.

3) La société civile n’a pas à prendre en charge les choix
de conscience individuels en matière de religion

La comparaison entre accommodement pour handi-
cap physique et accommodement pour raison religieuse
est fallacieuse car l’handicapé n’a pas choisi ou désiré son
handicap. C’est justice que la société fasse un effort pour
rétablir l’égalité dans les cas d’inégalités naturelles. Dans le
cas d’une pratique religieuse, la personne impliquée a la
possibilité de faire des choix. Elle peut faire le choix de
renoncer à sa religion (apostasie) ou de renoncer à sa parti-
cipation sociale (vie monacale) si l’un et l’autre sont tota-
lement incompatibles. Elle peut aussi choisir de faire des
compromis religieux qui lui permettront de rencontrer les
objectifs particuliers de sa religion ET de ses obligations
sociales. Il s’agit sans doute de choix difficiles à faire en
conscience mais ce sont des choix intimes et personnels qui
appartiennent à cette personne. Elle doit avoir le courage
d’assumer ces choix. La société ne doit pas les assumer à sa
place en multipliant les exceptions qui risquent de rendre
les institutions inopérantes.

La personne qui est déchirée entre ses croyances et ses
obligations sociales a aussi la responsabilité de partager ses
soucis avec ses coreligionnaires et d’exiger que des réformes
ou des accommodements soient faits au sein de sa propre
communauté religieuse. Certaines religions se sont adaptées
aux exigences de la modernité et de la laïcité ; les prati-
quants doivent assumer les responsabilités qui découlent des
contraintes qu’ils choisissent de se donner en adoptant des
rituels contraignants au regard de la société civile laïque.

De manière similaire, toute personne qui désire oeuvrer
au sein des institutions communes laïques doit faire abné-
gation de son droit à la liberté d’expression religieuse et faire

passer la représentation de l’autorité et de la neutralité de
sa fonction avant ses droits personnels. Ce genre d’abné-
gation de certains droits personnels en regard des nécessités
de la fonction est courant dans les services publics. Les
médecins et les infirmières font passer le bien-être des
patients avant leur bien être personnel en acceptant de
travailler la nuit ou lors des congés fériés. De même les
soldats, les policiers, les pompiers et les ambulanciers font
passer la sécurité du public avant leur sécurité personnelle
sinon leurs métiers respectifs perdraient tout leur sens. Ce
faisant, ils renoncent volontairement à certains droits fonda-
mentaux personnels pour se rendre aptes à exercer la
mission qui leur a été confiée par la société.

Nous pourrions aussi citer en exemple les enseignants
qui renoncent à leur liberté d’expression pour ne pas abuser
de l’autorité dont ils disposent devant leurs élèves. Il n’est
donc pas rare que des individus renoncent volontairement
à certains droits garantis dans les chartes pour se rendre aptes
à exercer leur fonction au sein des institutions communes.

En conséquence, le MLQ considère que la décision de
la Cour suprême du Canada autorisant le port du turban sikh
dans la GRC a été une erreur dont la conséquence directe
sera d’affaiblir l’autorité associée à l’obligation d’apparence
de neutralité de la fonction de policier. Les juges de la cour
suprême, contraints au devoir de réserve, auraient dû être
les premiers citoyens à se souvenir que certaines fonctions
impliquent l’abnégation.

Le MLQ veut ici surtout dénoncer l’effet pervers des
décisions de cours qui, loin d’atténuer le phénomène de
multiplication des demandes d’accommodement religieux,
aura au contraire contribué à accentuer ce phénomène par
une série de décisions favorables aux accommodements
religieux. Ceux-ci risquent de devenir plus faciles à obtenir
que d’autres types d’accommodements fondés sur des
besoins sociaux, tout aussi, sinon plus légitimes quant aux
droits humains, que ne le sont certains soi-disant droits
religieux.
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